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DÉVIATION RD1215
LES COMMUNES DU 
TRACÉ SE MOBILISENT
Suite à l’annonce des conclusions du Tribunal Administra-
tif publiées par la SEPANSO sur les recours formés par :

France Nature Environnement, La Ligue pour la Protec-
tion des Oiseaux (LPO) et la SEPANSO (Société pour 
la Protection de la Nature dans le Sud-Ouest) contre  
l’Arrêté préfectoral portant dérogation à l’interdiction 
de destruction d’espèces protégées et de leurs habitats 
du 30 août 2013, ainsi que par la SEPANSO contre  
l’Arrêté préfectoral du 19 mars 2012 autorisant l’aména-
gement de la déviation d’un tronçon de la RD 1215, sur les 
communes du Taillan-Médoc, de Saint-Aubin-de-Médoc,  
du Pian-Médoc et d’Arsac.

Agnès Versepuy, l’équipe municipale et les maires des 
communes du tracé prennent acte de cette décision mais 
ne cachent pas une forte déception de voir ce projet  
d’intérêt général à long terme (désenclavement socio- 
économique du Médoc) prendre à nouveau du retard.  
Par la mobilisation du 26 Août dernier, ils confirment leur 
volonté de voir aboutir ce projet déjà en phase opération-
nelle avancée : le défrichement a été effectué sur la fin 
d’année 2014. Des fouilles préventives archéologiques 
sont en cours, l’ouvrage de franchissement du chemin du 
foin sera rétablit vers Saint-Aubin à l’automne 2015.
 

Pour rappel, le 17 octobre 2014 le juge administratif a re-
jeté la Requête en référé suspensif déposée par les mêmes 
associations contre ce même Arrêté préfectoral de 2013.

Très attendus par les habitants du Médoc et de la 
Métropole, ces 7.8 Km (traversant les communes du  
Taillan-Médoc, de Saint-Aubin-de-Médoc, du Pian- 
Médoc et d’Arsac) revêtent une importance cruciale pour  
la commune du Taillan-Médoc car ils permettront d’apaiser  
le trafic routier en centre-ville où défilent actuellement  
près de 20 000 véhicules et 1000 poids lourds par jour.

Le Taillan-Médoc est bien la porte d’entrée du Médoc 
mais également celle de la Métropole.

Dans ce dossier porté par le Conseil Départemental,  
la sincérité de la prise en compte de l’impératif environ-
nemental n’est plus à démontrer : plusieurs fois amendé,  
il intègre de nombreuses mesures d’évitement et de modi-
fications de la largeur de l’emprise, réduite sur les 4 km 
de zone humide par exemple.

En sa qualité de conseillère départementale Agnès  
Versepuy précise qu’elle s’est aussi engagée au départe-
ment en mars dernier pour suivre et faire avancer ce projet.

Déviation du Taillan-Médoc Rd1215

Mobilisons-nous ! 
Rejoignez-nous  et signez la pétition 
sur la page Facebook

Mobilisons-nous ! 
Flashez ce code 
avec votre Smartphone
et signez la pétition 

Mobilisons-nous ! 
Signez la pétition à l’accueil de la Mairie

JOURNÉE DE MOBILISATION DU 26 AOÛT 2015

Les 4 maires du tracé : 
Christophe Duprat - Maire de Saint-Aubin-de-Médoc, 
Gérard Dubo - Maire d’Arsac
Didier Mau - Maire du Pian-Médoc, 
Agnès Versepuy - Maire du Taillan-Médoc. 



 

En binôme avec Sigrid Voegelin-Canova, conseil-
lère municipale déléguée aux affaires scolaires, 
nous avons été élues alors que la réforme des 
rythmes scolaires était déjà en place depuis un 
an dans les écoles du Taillan-Médoc.  
Nous avons décidé d’en améliorer certains as-
pects qui ne correspondaient pas au rythme de 
l’enfant. Le dialogue constructif initié au cours 
des comités de pilotage constitués des représen-
tants de parents d’élèves, des animateurs et des 
directeurs d’écoles a conduit à la mise en place 
de trois postes de coordonnateurs dans chaque 
groupe scolaire. La création d’une pause entre 
16h et 16h30 permet aux parents de récupérer 
les enfants qui ne participent pas aux ateliers 
découvertes. Une demi-heure indispensable pour 
que l’enfant inscrit au périscolaire et/ou aux ac-
tivités dispose d’un temps calme et d’un goûter 
équilibré avant d’attaquer les ateliers. Par ail-
leurs, pour les parents, le service dématérialisé 
évite désormais les déplacements en mairie pour 
inscrire ses enfants à la Cabane.
 
Pour répondre à la demande croissante, le 
nombre de places à la Cabane a été augmenté 
et nous avons fait de même concernant les inscrip-
tions aux séjours d’été appréciés par nos petits 
vacanciers. Nous maintenons le taux d’encadre-
ment d’animateurs et nous conservons le nombre 
d’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Écoles 
Maternelles) dans les classes en maternelles.
 
Nous mettons un point d’honneur à préserver ce 
service de qualité avec la plus grande attention 
vis-à-vis des besoins de l’enfant. Pour cela nous 
travaillons en concertation avec tous les acteurs 
concernés.
Je souhaite à tous nos écoliers une excellente ren-
trée scolaire !

édito

Permanences : Les élus vous donnent la parole
Les élus assurent une permanence hebdomadaire pour répondre à toutes vos questions. 
Pour toute demande de rendez-vous, merci de contacter le secrétariat de Madame le Maire au : 05.56.35.50.62

Stephen MARET
Adjoint au Maire délégué aux 
sports, associations, comités  
de quartiers et anciens combattants
Sans rendez-vous le :
Vendredi, 9h-11h

Daniel TURPIN
1er Adjoint au Maire délégué 
à l’administration générale, 
personnel municipal et moyens 
généraux
Sur rendez-vous le :
Jeudi, 10h -12h

Yvan BASTARD
Conseiller municipal délégué aux 
finances, budget, affaires juridiques  
et stratégie
Sur rendez-vous le :
Lundi, 9h -12h

Danièle LACRAMPETTE
Adjointe au Maire déléguée
à la culture, animations, 
patrimoine et jumelage
Sur rendez-vous le :
Mercredi, 15h -18h*
*dernier RDV à 17h30

Jean-Pierre GABAS
Adjoint au Maire délégué
à l’urbanisme et aux transports
Sur rendez-vous auprès 
du Service Urbanisme
05.56.35.50.63

Jean-Luc SAINT-VIGNES
Adjoint au Maire délégué à la voirie, 
travaux, assainissements et sécurité
Sur rendez-vous le :
Mardi, 10h -12h

Agnès VERSEPUY,

Maire du Taillan-Médoc,
Vice-Présidente de
Bordeaux Métropole
Conseillère Départementale 
de la Gironde

Michèle RICHARD
Adjointe au Maire déléguée à 
l’action sociale & solidaire, CCAS, 
seniors, handicap et logement
Sur rendez-vous les :
Mardi et mercredi, 
15h -17h30
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Pauline RIVIÈRE
Adjointe au Maire déléguée à la 
petite enfance, enfance, jeunesse, 
école et vie scolaire

Sigrid VOEGELIN-CANOVA
Conseillère municipale déléguée 
aux écoles et à la vie scolaire
Sur rendez-vous le :
Mercredi, 10h -12h

NUMÉROS UTILES
MAIRIE : 05.56.35.50.60
POLICE MUNICIPALE : 06.83.88.07.81
SERVICES TECHNIQUES : 05.56.35.50.63

Déjà la rentrée !
Un moment aussi important pour les enfants,  
les parents, les enseignants, les associations 
que pour les services de la commune qui, 
en fin d’été, ont travaillé d’arrache-pied 
pour que vous trouviez les équipements mu-
nicipaux dans un état optimal d’accueil.  
Je tiens à les remercier tout particulièrement en 
cette année scolaire 2015-2016 où le nouveau 
groupe scolaire Eric Tabarly a ouvert ses portes le 
2 septembre dernier dans d’excellentes condi-
tions.
Une rentrée sous le signe de la nouveauté, de la 
mobilisation et de l’intérêt général.
C’est le cas pour la déviation de la RD 1215.  
Le 26 août, à l’initiative de notre équipe munici-
pale les maires des communes concernées par le 
tracé nous ont rejoints pour une action de sensi-
bilisation et pour réaffirmer notre volonté de voir 
cette déviation aboutir.  Que les choses soient par-
faitement claires : nous respectons la biodiversité, 
les zones vertes et ceux qui les défendent mais 
l’intérêt général est également au cœur de nos 
préoccupations : il en va de la sécurité et du bien-
être des habitants et des riverains, en particulier 
au Taillan-Médoc. Toujours en faveur d’un meil-
leur cadre de vie, nous avons décidé d’éteindre 
l’éclairage public de 1h00 à 5h00 lorsque la très 
grande majorité d’entre nous dort. Une mesure 
qui réduira la consommation énergétique de la 
ville mais qui vous offrira des nuits douces et  étoi-
lées, sans pollution lumineuse.
Je vous souhaite à tous une excellente rentrée !

Pauline
RIVIÈRE

Adjointe 
au Maire 
déléguée 
à la petite 
enfance, 
enfance, 
jeunesse, 
école et vie 
scolaire.
Retrouvez son 
portrait en 
page 13.
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Retour sur
LA FÊTE NATIONALE
Lundi 13 juillet, la place de l'église a pris des 
allures de fête. Habillés de bleu, blanc et rouge, 
les abords du parc du presbytère ont accueilli 
une centaine de personnes lors du traditionnel 
pique-nique républicain.
C'est dans une ambiance légère et convi-
viale que les Taillannais ont débuté la soirée. 
Au programme pour les uns, mise en jambe 
sur la piste de danse et pour les autres, 
de belles rencontres entre voisins de table !
En seconde partie de soirée, le traditionnel 
feu d’artifice a laissé place à l’embrasement 
du patrimoine architectural. Dans un choix de 
renouveau culturel  et par souci d’économies 
budgétaires pour la commune, la Ville a dé-
cidé de proposer cette année aux 500 Tail-
lannais présents pour le final, une approche 
dif férente. L'Église s'est donc vue revêtir, durant 
une vingtaine de minutes, pas moins de 7 jeux 
lumineux, of frant ainsi aux habitants une nou-
velle vision de ce bâtiment.

La Mission Locale Technowest propose aux jeunes âgés de 16  
à 25 ans de participer à un projet novateur intitulé «Remue mé-
ninges». L’objectif est de mettre en place un service de mobili-
té innovant qui permettra aux jeunes en situation d’insertion de 
faciliter l’organisation de leurs déplacements. Il s’agit pour eux 
de développer leur autonomie à travers une meilleure connais-
sance des dif férentes of fres de services de mobilité et en appre-
nant à gérer le coût, l’espace et le temps de leurs déplacements. 
On peut parler de co-construction puisque la Mission Locale 
s’appuie sur de « Jeunes Ambassadeurs de Mobilité » enga-
gés en Service Civique ainsi que sur l’association « la Fabrique  
à Projets » pour mener à bien cette aventure sociale et solidaire. 

 O5.56.47.14.07 - www.mission-locale-technowest.com 
Facebook : Technowest

Depuis plusieurs 
générations, des fa-
milles issues de la 
communauté des 
gens du voyage 
sont installées sur 
la commune du 
Taillan-Médoc. 
Elles ont peu à peu 
quit té le mode de 
vie du voyage pour 
se sédentariser. 

Dès 2002, un premier diagnostic éta-
bli par l’adav33 (association départemen-
tale des amis des voyageurs de la Gi-
ronde) a recensé les souhaits de certaines  
familles d’intégrer des logements à loyers mo-
dérés. Ces souhaits seront bien réalisés grâce  
à l’aménagement d’ensemble du quartier du 
Chai. En ef fet,la Ville a intégré à cette démarche un 
programme locatif social de 17 logements, porté 
par le bailleur AQUITANIS. Une bonne nouvelle pour 
les futurs locataires, dont les enfants des familles 
du lotissement Maou Ha qui n’ont pas caché 
leur envie « d’avoir une chambre indépendante », 
« une belle cuisine pour maman » ou encore  
« un endroit tranquille pour faire ses devoirs ». 

En attendant d’y vivre, Kendji imagine 
et dessine sa future maison.

2

Pour permettre au plus grand nombre de citoyens de participer 
aux prochaines élections régionales en décembre 2015, les listes 
électorales vont être révisées. 
Si vous n’êtes pas encore inscrit ou si vous avez changé de com-
mune de résidence, vous avez jusqu’au 30 septembre pour vous 
inscire à la mairie du Taillan-Médoc.
Les électeurs déjà inscrits n’ont en revanche aucune formalité à 
accomplir. 

Révision des listes électorales
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Les candidats au Brevet de Collège et aux Baccalauréats re-
çus avec mention «Très Bien» sont invités à s’inscrire à l’accueil 
de la mairie pour une réception qui sera organisée en leur 
honneur courant décembre 2015 en présence de Mme le 
maire, élus, professeurs et familles.

 05.56.35.50.60 

L’entreprise Bruno Voyez vous propose un agencement per-
sonnalisé de votre habitation en adéquation avec votre style de 
mobilier (meuble de cuisine, douche à l'italienne, ensembles 
sur mesure , les dressings...).
Avec plus de 10 ans d'expérience, spécialisé dans la déco-
ration, les travaux de rénovation et l’agencement, cet artisan 
apporte les conseils nécessaire pour aménager un habitat 
à votre goût et en faire un lieu de de vie agréable. Créer une 
harmonie tout en restant cohérent avec le mobilier, changer 
complètement une ou plusieurs pièces, 
mettre en valeur les éléments déjà existants,  
Bruno Voyez réalise votre projet dans son 
intégralité tout en vous conseillant dans vos 
choix. 
18 chemin du Four à chaux, 33 320 
Le Taillan-Médoc -  06.27.38.45.30
bvoyez33@hotmail.com ww.brunodeco.com

votre intérieur
sur mesure !

Lancé en 1996, le jumelage du Taillan-Médoc avec 
la ville italienne de Castelnuovo-Berardenga connait 
un nouvel élan. Déjà en mai dernier, la commune 
avait reçu Simone Brogi, maire honoraire et fonda-
teur du jumelage, accompagné d’une délégation  
italienne. Au cours de cette venue, il avait invité, au nom 
de Fabrizio Nepi, maire de Castelnuovo-Berardenga, 
Agnès Versepuy et les élus du Taillan-Médoc à se 
rendre dans la ville de Toscane. Ce sera bientôt chose 
faite puisque une délégation taillannaise composée 
de Madame le maire, des élus Danièle Lacrampette 
et Jean-Luc Saint-Vignes ainsi que de Myriam  
Patrouillau, présidente de l’association pour le  
jumelage, s’y rendra du 9 au 13 septembre. À cette 
occasion, Agnès Versepuy prononcera un discours 
lors d’une convention intitulée « l’environnement et  
le territoire » au sein du petit village de San Guesmè.

Une page se tourne au Taillan-Médoc puisque 
l’école maternelle du Bourg a définitivement fermé 
ses portes. Organisée autour d’un hall central qui 
donne accès aux classes, la nouvelle école mater-
nelle bénéficie d’une salle de jeu de 160m² propice 
à l’éveil des petits taillannais.
Modernisée d’un coté, agrandie de l’autre, l’école 
Éric Tabarly affiche son nouveau visage pour la 
rentrée 2015. Écoliers et enseignants profitent dé-
sormais d’un équipement pédagogique repensé et 
mieux adapté à l’apprentissage scolaire et éducatif 
des enfants. Plus de 400 élèves, écoles maternelles 
et élémentaires confondues, se partagent l’établis-
sement composé de 16 salles de classe, d’un pôle 
restauration de 300m2 ou encore d’une cour de  
récréation ouverte sur des jardins potagés.
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Cette année encore, les vacances sportives taillannaises 
ont rencontré un beau succès tout au long de l’été. Les en-
fants avides de découvertes et de sensations fortes ont pu 
profiter d’un grand nombre d’activités sportives. Le stage 
« roulez jeunesse » a donné le top départ de cette édition 
estivale 2015 en proposant aux enfants une initiation au 
basket fauteuil, au vt t ou encore au roller. Par la suite, les 
jeunes sportifs ont fait parler leur précision grâce aux activi-
tés de tir à l’arc, fléchette et golf. Durant la semaine «sports 
de raquette» les coups droits, smashs et services à la volée 
ont rythmé les journées des petits athlètes. L’océan était lui 
aussi de la partie. La semaine surf a fait le bonheur de 14 
enfants qui, armés de leur planche, ont af fronté les vagues 
de Lacanau. Au cours du séjour au Vieux-Boucau, 15 
jeunes ont aussi profité de l’air marin. Paddle, body board 
et balades en quad ont fait le bonheur des participants 
pendant 5 jours. Pour terminer les vacances en beauté, 
les 10-14 ans ont joué « les aventuriers » grâce à un stage 
«activités de pleine nature» tandis que les 6-9 ans ont du 
faire preuve d’agilité et de ruse, s’af frontant sur un parcours 
du combattant. Grâce à des expositions photos, vidéos, 
ou même des démonstrations, parents et enfants ont pu 
partager et échanger sur les plus beaux moments des  
vacances sportives. De bons souvenirs en perspective !

Un été très...
SPORTS  !

Événement majeur en faveur du dépistage du cancer du 
sein, « Octobre Rose » invite à la mobilisation de tous. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville du Taillan-Médoc lance  
« Dame de Cœur » :  un ensemble de temps-forts qui met 
à l’honneur la culture et l’importance de la pratique sportive 
pour la santé. 
Au programme : une exposition « Sports et Femmes, 
au-delà du cliché » se déroule du 1er au 20 octobre  
à la Médiathèque. Une conférence-débat intitulée « les en-
jeux du sport avant, pendant et après un cancer du sein"  
prend place à l'auditorium le 9 octobre à 20h. 
Et pour finir,  le samedi 10 octobre à partir de 10h, le site 
du Stade accueille une journée festive et sportive. Cours de 
zumba et flashmob pour les enfants, réveil musculaire et 
cours de fitness pour les adultes. 
Cette journée est aussi l’occasion de rencontrer les associa-
tions sportives taillannaises et d’être sensibilisé à la cause 
d’octobre rose grâce à la présence du Comité Féminin Gi-
rondin. 
Venez nombreux !

La semaine bleue « semaine 
nationale des personnes 
âgées et des retraités » se dé-
roulera du 12 au 18 octobre 
2015 autour du thème « acti-
vités physiques et bien-être ».  
Deux marches sont prévues 
dans le bois du Taillan-Mé-
doc au départ du Palio à 
14h : marche intergénéra-
tionnelle le mercredi 14 oc-
tobre et marche de 7 km le 

jeudi 15 octobre. Un goûter aura lieu au Palio pour 
clôturer les deux marches. La semaine se terminera 
Vendredi 16 octobre, , à l’auditorium, avec la dif fu-
sion d’un film sur le thème de l’art et des maladies  
dégénératives.
Inscription et informations en contactant le CLIC 

 0 800 00 33 33 et auprès du CCAS de la Ville 
 05.56.35.50.64
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ALSH 
Ça bouge le mercredi !
 
Les ALSH (Accueils de Loisirs Sans Hébergement) du mercredi ont 
désormais une nouvelle organisa tion : le temps d’accueil s’ef fectue 
de 12h à 18h30. Les familles sont libres de venir chercher leurs 
en fants quand elles le souhaitent. At tention, deux mo des de tarifica-
tion sont appliqués pour la sortie des enfants avant ou après 16h.
Pour les enfants scolarisés dans les écoles de Tabarly ou de  
La Boétie, un bus vient les chercher à 12h00 afin qu’ils déjeunent 
au groupe scolaire Jean Pometan. Après le repas, le bus dé pose 
les enfants inscrits aux mercredis multisports.

Dès la rentrée et pour l’ensemble des écoles de la Ville du Tail-
lan-Médoc, l’utilisation du badge de restauratation scolaire sera 
supprimée. Nécessitant une simplification et une modernisation, 
les réservations de repas se feront désormais lors de l’inscription 
ou de la mise à jour du dossier unique. Une feuille d’inscription 
indiquant les jours de restauration de l’enfant est à compléter afin 
d’être transmise au service « Guichet Unique » de la Ville. Les an-
nulations de repas sont toujours possibles mais dans un délai de 
48 heures. Si le délai ne peut pas être respecté, les parents devront 
contacter directement la société de restauration Ansamble, le jour 
de l’absence de l’enfant.

Co-organisé avec Bordeaux Métropole, le trans-
port scolaire en car est gratuit pour les élèves des 
écoles maternelles et élémentaires de la com-
mune. Plusieurs circuits sont organisés afin d’of frir 
ce service à toutes les familles taillannaises. Les 
nouveaux horaires et arrêts sont disponibles sur 
le site de la Ville du Taillan-Médoc, rubrique trans-
ports scolaires. Il existe également un transport 
scolaire payant qui dessert le collège François 
Mauriac et le collège d’Hastignan à Saint-Médard-
en-Jalles.
Vous pouvez demander davantage de rensei-
gnements et vous inscrire à ce service au guichet 
unique en Mairie : 05.56.35.60.92 et par mail à : 
guichetunique@taillan-medoc.fr

Actu

Le Conseil Municipal du 18 juin dernier a voté la refonte des quotients 
familiaux avec notamment l’élargissement, la création et l’ajustement 
du tarif de chaque palier de quotient familial. 
La volonté de l’équipe municipale est bien de garantir l’équité et l’éga-
lité d’accès aux services municipaux, en apportant une attention par-
ticulière aux foyers les plus fragiles. Afin que chaque famille puisse 
calculer son nouveau quotient familial et connaitre le coût de chaque 
activité, nous vous in vitons à vous rendre sur notre site internet pour 
utiliser notre « simulateur de tarifs ». Attention, suite à la refonte 
de la grille tarifaire et des Quotients Familliaux, pensez à ef-
fectuer la mise à jour de votre dossier avant le 15 septembre, 
au Guichet Unique en Mairie, avec votre avis d’imposition 
2014 (déclaration des revenus de l’année 2013). Dans le cas 
contraire, la fac turation sera effectuée sur la nouvelle tranche 
la plus haute.

Du     nouveau  POUR 
L’ école Jean Pometan
 
Pour cette rentrée 2015, de nouveaux aménage-
ments ont été mis en place au sein de l’école Jean 
Pometan. Afin de répondre à la demande des re-
présentants des parents d’élèves, des lavabos ont 
été installés à l’entrée du restaurant scolaire de 
l’école primaire. Désormais, les enfants peuvent se 
laver plus facilement les mains avant de s’installer 
à leur table pour déjeuner. Autres modifications, le 
second forum intérieur a été comblé et des rampes 
d’accessibilité ont été créés pour faciliter les dépla-
cements des personnes à mobilité réduite. 
C’est à la fois un gain de sécurité et d’espace pour 
les élèves de lécole élémentaire Jean Pometan.

Au mois de décembre dernier, une opération de sensibilisation au gaspillage alimentaire a été lancée à l’école Jean 
Pometan. Sous l’impulsion de la Ville du Taillan-Médoc, du SIVOM du Haut-Médoc, de Bordeaux Métropole et de la 
société de restauration Ansamble, écoliers et agents municipaux se sont mobilisés autour de plusieurs objectifs : 
- réduire la quantité de nourriture jetée du restaurant scolaire
- adopter de bons réflexes vis-à-vis de l’alimentation, de l’environnement et de la consommation. 
Les denrées alimentaires jetées après chaque repas ont été pesées afin de déterminer la composition du gaspil-
lage, d’en estimer l’origine et d’aboutir à des solutions pratiques. Les enfants ont réalisé des plats à partir d’aliments 
récupérés. Le bilan final est positif puisque le gaspillage a baissé de 14%. Une nouvelle organisation a vu le jour au 
sein du restaurant scolaire : renforcement de l’encadrement, mise en place d’un temps minimum de repas (2Omin) 
et l’optimisation des portions.
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Éclairage public, le Taillan montre la voie... lactée
Dans la nuit du 14 septembre, la municipalité procédera progressivement à l’extinction de l’éclairage public entre 
1h et 5h du matin. Cette mesure est  à la fois économique et doublée d’un enjeu environnemental et écologique, 
précieux pour le bien-être et la qualité de vie des Taillannais. La pollution lumineuse nocturne provoque un im-
pact négatif sur la santé humaine, trouble du sommeil, stress ou encore irritabilité, autant de désagréments qui 
peuvent être engendrés par une forte exposition à la lumière artificielle la nuit. La faune et la flore en souffrent 
également puisque l’éclairage nocturne est responsable, en partie, de la disparition de certains insectes et à 
terme, de plantes pollinisées essentielles à la biodiversité. Au delà des nuisances qu’il représente, un constat 
préoccupant qui interroge le bien-fondé du maintien des éclairages la nuit et le gaspillage énergétique qui en 
découle. De nombreuses communes françaises ont déjà passé le cap de l’extinction, avec à la clef : des économies 
générées, une sécurité routière, des biens et des personnes préservées et un ciel étoilé retrouvé.

Le coût élevé de l’éclairage 
public, un constat à 
l’échelle nationale.  
Pour illuminer ses nuits, la France consomme 
chaque année 5 térawatts (milliers de mil-
liards de watts) d’électricité dans 9 millions 
de lampes qui fonctionnent entre 3 500 et 4 
500 heures par an. A titre d’exemple, cette 
consommation est deux fois supérieure à 
celle de l’Allemagne. Selon l’Ademe (Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie), l’éclairage public nocturne re-
présente en moyenne 40  % de la facture 
d’électricité des communes, un poste de 
dépense particulièrement élevé qui mé-
rite d’être réinterrogé. Pour la ville du Tail-
lan-Médoc, le calcul est simple : éteindre 
les lumières la nuit permettra d’économi-
ser la somme de 40.000 euros sur la facture 
annuelle d’électricité. 

Une mesure globale et étudiée 
en faveur des taillannais 
Un arrêté municipal précisant les modalités d’extinc-
tion des luminaires publics de la ville a été signé par 
Madame Le Maire. Cette initiative a largement été dé-
battue et soutenue par les Taillannais lors des réunions 
de quartiers qui ont précédé l’été. Dans la pratique, 
l’éclairage public sera éteint de 1h à 5h du matin, au-
trement dit aux heures où il y a très peu de monde dans 
les rues. L’horaire de départ n’a pas été choisi au hasard. 
Le réseau d’éclairage public comprend celui des abris 
des transports en commun dont la montée des derniers 
voyageurs se termine à 1h du matin. 
Parallèlement, plusieurs dispositions accompagnent 
cette extinction des feux. Tout d’abord, des panneaux 
réfléchissants indiquant l’absence d’éclairage sont pos-
tés aux 9 entrées de la ville, les marquages au sol des 
zones les plus sombres ou dangereuses tel que le 
croisement de l’avenue de Lacanau et de l’allée de 
Curé, ont été refaits intégralement. 

l’équivalent de 
9 MILLIONS 
DE LAMPES ALLUMÉES 166 JOURS/AN 

40% DE LA FACTURE D’ÉLeCTRICITÉ 
DES COMMUNES
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Réguler la lumière, 
FAVORISER le développement durable 
La nuit, la lumière artificielle exerce une véritable pres-
sion sur l’environnement et la biodiversité. Elle peut 
avoir des effets directs sur l’éblouissement et le dérègle-
ment d’espèces nocturnes ainsi que sur la régénération 
nécessaire aux espèces diurnes. Au même titre, l’être hu-
main est aussi victime de la pollution lumineuse. L’équi-
libre biologique de l’Homme nécessite d’évoluer dans 
un environnement nocturne où l’obscurité est la plus 
importante possible. Au delà des impacts directs, c’est 
aussi la sauvegarde de l’écosystème de la planète qui se 
joue. Consommer moins c’est aussi et surtout consom-
mer mieux. La réduction de la production énergétique 
liée à l’éclairage public entraine plusieurs éléments po-
sitifs qui s’inscrivent dans l’Agenda 21 taillannais. En 
effet, cela induit une baisse significative de l’émission 
des gaz à effet de serre et de la production de déchets 
électriques et nucléaires. Autre aspect positif, l’absence 
de pollution lumineuse permet d’observer le ciel et les 
étoiles avec un confort et une précision optimale. En dé-
finitive, l’objectif de la municipalité s’inscrit dans 
une démarche duale où réduction de la dépense pu-
blique s’accorde en faveur du développement du-
rable.

entre 1h et 5h, 
une économie plus eff icace

-20%
Réduction de l’intensité de 
l’éclairage de 23h à 6h30

Extinction de l’éclairage 
de 1h à 5h

-35%

> Une réduction de l’intensité entre 23h et 6h 
permet d’économiser 20 % d’électricité
> Une extinction totale entre 1h et 5h du ma-
tin permet d’économiser 35 % d’électricité.

La ville envisage pour l’année 2016 de 
participer au concours Villes et villages 
étoilés. Les taillanais auront l’occa-
sion de mieux connaître cette nouvelle  
mesure et d’échanger avec l’équipe mu-
nicipale lors des prochaines réunions 
publiques de quartier, en Novembre 
prochain.

Moins de lumière 
pour plus de sécurité ? 
Contrairement aux idées reçues, l’extinction 
de l’éclairage public la nuit ne compromet  
pas la sécurité des biens et des personnes. 
L’expérience de près de 200 communes fran-
çaises ayant choisi d’éteindre leurs lumi-
naires publics démontrent que les délits et 
les incivilités de nuit ne progressent pas en 
situation d’extinction, bien au contraire.  
En effet, la grande majorité des dégradations 
et autre cambriolages se déroulent en plein 
jour, de même pour les accidents de la route 
où l’absence de lumière augmente de fait, la 
vigilance du conducteur. 

Vers le label 
«Villes et villages étoilés». 
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aux abords du groupe scolaire ÉricTabarly

ENTRÉE
MATERNELLE

ENTRÉE
ÉLÉMENTAIRE

PARKING 
BUS SCOLAIRE

AVENUE DE SOULAC

AVENUE DE SOULAC

MAIRIE
PLACE MICHEL RÉGLADE 45 places

18 places

35
 places

18 places

20 places

30 places

AVENUE DE SOULAC

AVENUE DE LA CROIX

AVENUE DE LA CROIX

PLACE 
CHARLES DE GAULLE

ARRÊT
MINUTE
DÉPOSE
ENFANTS

RUE ÉRIC TABARLY

Nouvelle rentrée, nouvelle école et nouvelles règles de sta-
tionnement. Le 1er  septembre dernier, le groupe scolaire  
Éric Tabarly a ouvert ses portes. Désormais, 400 élèves re-
partis dans 9 classes élémentaires et dans 5 classes ma-
ternelles se partagent ce nouveau bâtiment résolument tour-
né vers le développement durable. 
Situés à proximité de l’avenue de Soulac où le trafic routier 
est important, les abords de l’école bénéficient d’un nouveau 
plan de circulation et de stationnement. L’objectif est d’assu-
rer des conditions de sécurité optimales pour les enfants  
et de faciliter l’accès à l’établissement scolaire où près de 
400 personnes se rendent chaque jour. 
La rue Tabarly a été entièrement réaménagée. 

Le groupe scolaire est désormais accessible depuis l’avenue 
de La Croix par une nouvelle voix à sens unique. Un arrêt 
minute a été installé sur le parking de la place Castelnuovo. 
Sans stationner, les parents peuvent y déposer leur enfant 
qui empruntera ensuite un trot toir sécurisé afin d’atteindre 
l’école élémentaire. Les parkings étant rapidement remplis 
aux heures de pointe, il est conseillé aux parents d’amener 
leur enfant un peu plus tôt ou de l’encourager à se rendre 
à l’école à vélo ou à pied, lorsque cela est possible. En-
fin, le Service de la Police Municipale veille au respect des 
consignes de circulation et la sécurité des écoliers aux ho-
raires d’entrées et sorties de véhicules, aux abords du bâti-
ment scolaire. 

Places de stationnement

Sens unique de circulation

Double Sens de circulation

Passage piétons

• Ne jamais stationner sur les trottoirs
• Éviter de faire demi-tour dans les  

rues avoisinantes
• Ne jamais stationner en dehors des 

parkings aménagés
• Emprunter systématiquement les 

passages piétons
• Respecter les panneaux de 
   signalisation et les feux
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Collecte des 
déchets verts
Pour rappel, la commune propose un service gratuit de collecte des déchets verts en 
porte à porte. Il se déroule la dernière semaine de chaque mois durant 2 jours. 
Les prochaines collectes se dérouleront les 28 et 29 septembre et les 26 et 27 
octobre. 
Pour s’inscrire : il suffit de remplir le formulaire disponible sur www.taillan-medoc.fr  
(rubrique cadre de vie / environnement) et de le transmettre par mail à  :  
dechets.verts@taillan-medoc. Autre possibilité, s’inscrire directement au pôle urbanisme, 
environnement et cadre de vie de la ville. Attention, les inscriptions à l’ensemble 
des collectes sont ouvertes entre le 1er  et le 15 de chaque mois. Dans un 
objectif de rationalisation et d’efficacité, seules les poches fournies par la municipalité 
à cet ef fet sont ramassées, dans une limite maximum de 10 par foyer.

Comme chaque été, les départs en vacances ont été nombreux. L’in-
quiétude de revenir et de retrouver sa maison « visitée » est toujours de 
mise mais tend à se réduire considérablement grâce à l’Opération Tran-
quillité Vacances. Pour rappel, ce service gratuit permet aux Taillannais 
de bénéficier, durant leur absence, d’une surveillance ponctuelle de 
leur domicile par la Police Municipale. Cet été, l’opération a enregistré 
un franc succès. 124 domiciles surveillés contre 97 l’année dernière. 
Une belle progression qui confirme l’efficacité de l’Opération Tranquillité  
Vacances, organisée tout au long de l’année.

Revenez l’esprit léger 

Opération
Tranquilité Vacances

Places de stationnement

Sens unique de circulation

Double Sens de circulation

Passage piétons

Feu vert 
pour la ligne D !
Bonne nouvelle pour les Taillannais ! La reprise des travaux de 
ligne D du tramway métropolitain ainsi que ceux de la liaison  
Ravezies-Blanquefort du tram-train, a été validé le 21 juillet dernier 
par la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux.  Un jugement qui 
vient mettre un terme à un long feuilleton judicaire qui opposait la 
Métropole à un collectif d’associations. Ce dernier s’est mobilisé 
contre la réalisation des deux projets, entrainant l’annulation des 
Déclarations d’Utilités Publiques (DUP) par le tribunal administratif de  
Bordeaux, en octobre 2014. Désormais le feu est au vert, la construc-
tion de la ligne D débutera dès l’automne 2015. Précisément, elle  
s’étendra de la place des Quinconces jusqu'à Eysines Cantinolle, 
aux portes du Taillan-Médoc, via Le Bouscat. La mise en service 
de cette nouvelle ligne est prévue à l’horizon 2018-2019. L’en-
semble de l’équipe municipale se réjouit de cette décision qui verra 
le tramway arriver à proximité de la commune, permettant à la fois 
de réduire la circulation en centre-ville et d’of frir une alternative plus 
rapide et plus efficace aux transports en commun existants. 
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Comment est née votre passion pour le volley ?
Je pratique le volley depuis l’âge de 4 ans. C’est  mon père qui m’a transmis sa 
passion. Il a créé un club à Saint-Laurent du Médoc, là où nous habitions à l’époque. 
J’étais le 1er licencié. Lorsque nous avons emménagé 2 ans plus tard au Taillan-Mé-
doc, j’ai joué au club de Saint-Médard-en-Jalles, en catégorie poussins. Depuis j’ai 
joué à Mérignac et depuis 7 ans, je joue avec les jeunes de St Augustin à Bordeaux.  
En intégrant le pôle France en 2013 à Talence pour une durée de 2 ans, je me suis 
décidé à donner le maximum pour faire du volley mon métier.  

À quel poste jouez-vous ? 
Je suis passeur, c’est un poste qui m’a toujours attiré. C’est un rôle clé au sein de 
l’équipe, il nécessite une bonne vision du jeu. Autrement dit c’est le chef d’orchestre 
de la stratégie offensive de l’équipe. Et puis je ne mesure qu’1m82 ! Même si je 
compense par ma détente je pourrais difficilement occuper un autre poste.  

À ce jour, quelle est votre plus belle performance 
sportive ? 
En parallèle de mon activité en club, j’ai fait partie de l’équipe de volley du Lycée 
Sud Médoc. En 2013, on a formé une équipe de 6 joueurs dont 3 non-volleyeurs et 
on a réussi à être champion de France UNSS. C’était une aventure géniale ! On s’est 
entrainé à fond toute l’année et lors de la phase finale du championnat, on n’a pas 
perdu un seul set, même en finale !
 
L’équipe de France de volley vient de remporter la 
Ligue Mondiale pour la première fois. C’est de bon 
augure pour un jeune joueur ambitieux ?
C’est surtout une bonne nouvelle pour tous les passionnés de volley. Ils ont battu 
les meilleures équipes du monde, ça fait plaisir de les voir à un tel niveau, c’est une 
génération exceptionnelle. Après, il est vrai que le volley reste un sport peu développé 
en France. Cette victoire a donné un bon coup de projecteur sur ce sport. En tout cas 
sur le moment. Si on fait le parallèle avec le HandBall où l’équipe de France a tout 
gagné, on se rend compte que la médiatisation reste faible malgré les titres. 

Quels sont vos liens avec la Ville du Taillan-Médoc ? 
J’y habite depuis plus de 10 ans et j’ai une bonne partie de mes amis ici. 
Mais plus largement, je suis très attaché au Médoc où j’ai grandi. Étant  
à l’internat la semaine, je ne passe pas beaucoup de temps au Taillan mais je trouve 

que c’est une ville qui se développe bien, 
de plus en plus. 
Je pense à la médiathèque par exemple, 
où je me rends souvent accompagné de 
mon frère, ou au Palio dans lequel j’ai 
fait des démonstrations de volley durant 
les journées de découvertes sportives.

Avez-vous quelques 
bons souvenirs d’en-
fance à nous raconter ? 
J’ai passé de bons moments à l’école Jean 
Pometan. J’étais entouré de tous mes 
amis d’enfance. On passait beaucoup de 
temps ensemble, même après les heures 

d’écoles. on faisait du vélo dans toute la Ville. J’en garde un super souvenir. 

Quels sont vos projets pour cette nouvelle saison ?
Ma période de 2 ans au pôle France s’est terminée cet été.  L’équipe du Tours Vol-
ley-Ball m’a fait une proposition afin d’intégrer le club et j’ai accepté. J’ai de la 
chance, c’est le meilleur club de France, le plus titré et le plus ambitieux. Pour com-
mencer, je vais intégrer le centre de formation et jouer dans le championnat national 
2. J’espère pouvoir faire un bon parcours en Coupe de France junior avec cette équipe. 
Avec le statut de troisième passeur du club, j’ai l’espoir de faire un match ou deux 
avec l’équipe professionnelle cette saison, même si j’ai bien conscience que l’écart de 
niveau reste important à l’heure actuelle. 

Avez-vous un rêve à accomplir au sein de l’univers 
du volley ? 
Devenir professionnel, tout simplement. Et si je peux gagner des titres par la suite, 
c’est que du bonus. 

 

À 18 ans, le taillannais Vincent Lombard a déjà un palmarès 
de volleyeur long comme le bras. 6 fois d’affilée champion 
de Gironde, Champion d’Aquitaine et Champion de France 
UNSS. 
Pratiquant le volley depuis son plus jeune âge, il intègre ce 
mois ci le plus grand club de France :  le Tours Volley Ball. 
Rencontre avec un grand espoir du sport français. 

VINCENT LOMBARD
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Classée O.N.G. au niveau national L’Union Natio-
nale des Combattants participe depuis des dé-
cennies à l’œuvre humanitaire dans le monde.

Nous organisons des collectes de radios argen-
tiques pour financer l’achat de médicaments 

génériques. Ceci permettra de poursuivre l’aide apportée à 
nos frères d’armes africains et au bien être d’anciens com-
battants pensionnaires d’EHPAD, des veuves d’anciens com-
battants dans le besoin et l’aide aux enfants en difficulté par le 
biais de l’œuvre des apprentis et orphelins d’Auteuil.
Pour adhérer à ce projet, vous pouvez prendre contact avec 
les responsables de l’U.N.C du Taillan Médoc, 
Mr Jean- Pierre REMAZEILLES 9 rue de Péchon 

 05.56.95.21.43.
U.N.C fête cette année le 97ème anniversaire de sa 
création par le Président du Conseil de l’époque 
Georges Clemenceau et le Bienheureux Père Daniel 
Brottier, fondateur des apprentis et orphelins d’Au-
teuil. Notre association sera heureuse de vous accueillir.
Francis Ducos 3 chemin de Baudin le Taillan Médoc 

 05.56.35.12.02 et par mail : francis.ducos@gmail.com  

appel à la solidarité

Si toi aussi tu es passionné(e) par la danse HIP HOP ou souhaite la découvrir, l’AJT Hip-Hop est faite 
pour toi ! De la danse debout (popping, locking , new style, house dance) au break dance (pass-pass, 
freeze, power move ) tous les styles seront abordés ! 
Alors si tu souhaites rejoindre ce mouvement, rendez-vous tous les mercredis pour trouver ton style ! 
L’ensemble des cours sont encadrés par Alexandra Payrou. 6/10 ans : 13h30/14h30 - 10/14ans : 
14h30/15h30 - 14 ans et ados : 15h30/17h  06.44.02.02.75

Une réunion d’accueil des familles aura lieu mardi 29 
septembre à 20h, en présence de toute l’équipe.
Multi accueil «Les P’tits Loriots», 7 Avenue Bossuet
33320 LeTaillan Médoc,  05.56.95.63.46

L’AJT Gym Volontaire vous donne rendez-vous 
au Palio, le lundi 7/09 à 18h pour les adultes 
et le mercredi 17/09 dès 14h30 pour les en-
fants. Les inscriptions se feront sur place avant 
chaque cours et samedi 5 Septembre lors du 
forum des associations. C’est avec plaisir que 
nous nous retrouvons pour une nouvelle année 
dynamique, conviviale et toujours sportive !
L’équipe de la l’AJT Gym Volontaire
gym.volontaire.ajt@gmail.com

Judo Taillan-Médoc est une nouvelle association créée sous la dynamique 
des parents de judokas. Nous proposons, accompagnés de Franck Gouef-
fon, titulaire d’un DESJEPS, une pratique du judo ouverte à tous, y compris aux 
personnes en situation de handicap. Bonne ambiance, esprit d’équipe, dyna-
misme et volonté animent les judokas de l’association ainsi que leur professeur. 
Un cru exceptionnel, pour cette saison avec un titre de Vice Champion de 
France Cadet et des résultats au rendez -vous sur l’ensemble des catégories. 
Vous avez entre 4 et 75 ans, vous êtes débutant ou confirmé ? Le club vous 
accueillera au Dojo dès le 1er Septembre à 17h. 
Pour découvrir l’association, rendez-vous au «Forum des associations» 
le 5 septembre, de 9h à 18h au Palio.  www.judotaillanmedoc.com et 
facebook - taillanmedocjudo@gmail.com Téléphone : 06.24.16.24.66 - Dojo :  
à côté de la salle omnisports, Avenue du Stade - 33320 Le Taillan-Médoc)

Cette année 8 cavaliers représentaient la Société  
Hippique d’Aquitaine aux championnats de France 
Club du 18 au 26 juillet, sur le site Fédéral de Lamotte 
Beuvron dans le Loir-et-Cher, après des qualifications 
bien méritées !
Concours Complet : dressage, cross et saut d’obstacles.
 Guillaume Ratineau : huitième place de la Club 1 Junior.
 Émilie Woussen : Championne de France 2015.
 Marie Sowinski, huitième au Concours de Sauts d’Obstacles
 Manon Sentenac : 17ème sur 126 participants en Club 1 Cadet 2
 Manon Villenave : 32ème  sur 144 en Club 1 Junior 1,
 Océane Villenave  : 71ème  sur 161 en club  jeune sénior
 Justine Pillard, Championne d’Aquitaine 2015 Club 1 : 11 points

N’oublions pas la place de vice-championne d’Aquitaine de Mor-
gane Métayer et la 4ème place pour Manon Sentenac en Club 1.

Merci à Jean Yves Pillard instructeur de la SHA qui peut être fier de cette promo 
2015 et une jolie récompense pour les parents, les bénévoles,  qui offrent de leur 
temps et de leur énergie pour faire d’un sport individuel un exploit collectif.
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Le Taillan-Médoc Volley-Ball ouvrira la pratique de ce sport dès le 9 
septembre. L’association vous propose de la rejoindre au sein de l’une 
de ses 3 catégories :
- Baby Volley pour les 3/6ans : séances d’éveil basées sur le déve-
loppement de la motricité de l’enfant au travers d’animations et jeux 
incluant l’approche du ballon.
- École de Volley pour les 7/10ans : pratique axée sur la technique 
sous ses différentes formes
- Loisir : ouvert à tous, pratique de la discipline pouvant s’ouvrir aux 
inscriptions en championnat.

 06.82.34.81.32 et par mail : tmvb33@gmail.com

L’association Gribouillis d’Art recommence ses ate-
liers arts plastiques (pour adultes seulement) à partir 
du 12 octobre.
Il reste des places dans certains cours, inscription lors 
de la journée portes ouvertes de l’atelier le mardi 13  
octobre de 10h à 18h30 au 4 bis rue André Ithurrart.
Programme et info sur le site www.gribouillisdart.com 
ou auprès de Nathalie Portejoie : 

 06.16.33.96.65 ou nathalie.portejoie@aliceadsl.fr

SEPTEMBRE :
Lundi 7, 14h -17h :
R.B,  salle «Cap-ouest», Saint-Médard-en-Jalles.
OCTOBRE :  
Samedi 3, 17h30 - 20h :
Assemblé Générale annuelle , Club-House, 
Saint-Médard-en-Jalles.
Lundi 5, 14h -17h : 
R.B, salle n°2 «Cap-ouest», Saint-Médard-en-Jalles, 
Samedi 17, 14h -17h :
Loto centre P.M.F, Saint-Médard-en-Jalles

Dance Pry’vilège vous propose de danser autrement et à petit budget. Rejoignez les passionnés de 
danse de l’association afin de créer et présenter, ensemble, un spectacle mêlant plusieurs styles  
(hip-hop, moderne jazz, contemporain, oriental, cabaret, ragga). Les répétitions se déroulent le dimanche 
après-midi de 15h à 17h30. La 1ère séance est offerte alors n’hésitez pas !

 06.60.75.20.13 et par mail : dancepryvilege@gmail.com - Facebook : Dance Pry’vilège

Le 19 septembre, la fête du TAILLAN-MÉDOC, organisée par le comité des fêtes, se tiendra Place 
Charles de Gaulle et se mettra aux couleurs du rugby !
Rendez-vous à 12h pour le verre de l’amitié avec une restauration possible sur place. 
La fête se poursuivra avec un programme varié : visites du patrimoine culturel, animations organi-
sées par les associations, artisanat local, gourmandises et produits du terroir... Nous n’avons pas 
oublié les plus jeunes : manèges et baptêmes de poneys ! La soirée débutera avec un apéritif 
musical animé par notre groupe local Band’ à l’ouest. Cette journée festive se terminera avec la 
retransmission sur écran géant du match de la coupe du monde de rugby : France-Italie. (buvette et 

restauration sur place).  Dimanche, le Taillan sera toujours en fête avec le marché gourmand des pro-
ducteurs et déjeuner convivial, place Charles de Gaulle. Pour patienter, rendez-vous sur notre page 
Facebook : Comité des fêtes du Taillan-Médoc.

AUX COULEURS DE LA COUPE DU MONDE DE RUGBY

C’est la rentrée et l’association 
LE PARI en profite pour vous rap-
peler que le bénévolat au sein de 
cette association et au profit des  
enfants des écoles primaires est ouvert 
à toutes et à tous.
Que vous soyez actifs, retraités ou étu-
diants, nous vous attendons les lundis et 
jeudis de 16h30 à 17h30 , les enfants 

ont besoin de vous. Informations : claudinemichel.trouillet@hotmail.fr
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GROUPE «LE TAILLAN ENSEMBLE» - Minorité municipale
Ce groupe n’a pas souhaité fournir de texte pour ce numéro

GROUPE «LE TAILLAN AUTREMENT» - Minorité municipale
 Ouverture de 2 classes  à J Pometan, cette année ouverture du nouveau groupe Tabarly. En responsabilité nous avons anticipé et 
programmé.....
Rentrée des associations, qui permettent le « bien vivre ensemble » sur la commune. Nous veillons à ce qu’elles puissent fonctionner 
dans les meilleures conditions. Merci aux signataires de notre pétition pour la ligne D du tram.
Bonne rentrée à tous.
Contact: letaillanautrement@gmail.com
Pour mieux vivre ensemble : letaillanautrement@gmail.com - A Benderdouch, F Cavallier, Cc Delaunay, J Gasnier, V Kociemba

La Tribune libre est ouverte aux groupes politiques qui composent notre conseil municipal. 
La parole y est libre, y compris l’orthographe et la syntaxe des textes que nous reproduisons in extenso.

         

Pouvez-vous nous présenter votre parcours ?
J’ai 29 ans, je suis née à Penang en Malai-
sie et j’ai vécu 6 ans au Zaïre (République 
Démocratique du Congo). Je viens d’une 
famille d’enseignants et  nous sommes ar-
rivés au Taillan-Médoc en 1992 où j’ai 
suivi ma scolarité à l’école du Bourg puis 

aux Bois des Ormes à Pometan. J’ai pratiqué l’équitation au 
SHA et le tennis au club de la Boëtie. Lorsque j’étais étudiante, 
après avoir passé mon BAFA, j’ai travaillé plusieurs étés en tant 
qu’animatrice et directrice de centre de vacances auprès d’en-
fants de tous âges. De formation commerciale, je suis directrice 
d’un organisme de garde d’enfants chargé du recrutement des 
intervenants pour des sorties scolaires et de crèches. 

Quelle est la raison de votre engagement ?
Investie dans une formation politique j’ai toujours souhaité agir 
au niveau local. Tout naturellement j’ai choisi la commune dans 
laquelle j’ai vécu une bonne partie de ma vie: J’ai connu le 
Taillan avec 7000 habitants… J’ai vu évoluer la ville au fil du 
temps. Lors de ma rencontre avec Agnès Versepuy j’ai trouvé 
une vision commune et dynamique pour le Taillan de demain, 
je n’ai pas hésité à rejoindre l’équipe. Une fois élue, le maire 
m’a proposé la délégation de la petite enfance, des affaires 
scolaires et de la jeunesse. Avec Sigrid Voegelin-Canova (délé-

guée aux écoles et à la vie scolaire) nous formons un binôme 
complémentaire et efficace. Passionnées par nos délégations 
nous travaillons au service des habitants de demain.

Quels sont vos projets prioritaires pour ce mandat ?
Hormis les Maisons d’Assistantes Maternelles qui se déve-
loppent, nous avons la priorité d’ouvrir une deuxième structure 
collective accueillant des enfants en bas âge. Un multi-accueil 
de 25 places pour une commune avoisinant les 10 000 habi-
tants n’est plus tenable pour nos familles. Je pense aussi aux 
ados qui n’ont pas de lieu de vie à eux. C’est pourquoi, très 
prochainement, nous allons ouvrir un local avec un animateur 
qui pourra les suivre jusqu’à leur majorité et monter des pro-
jets collaboratifs comme par exemple le développement du 
conseil des jeunes, indispensable pour cultiver la citoyenneté 
communale. En avril dernier, nous avons mis en place un forum  
« Job d’été intercommunal » pour les 16-25 ans avec les com-
munes de Saint-Aubin et de Saint-Médard-en-Jalles qui a été un 
franc succès que nous renouvellerons tous les ans. Pour les plus 
de 18 ans, nous souhaitons également développer le service 
civique. Beaucoup de projets en cours et à venir, en attendant 
je souhaite une excellente année scolaire à tous nos écoliers, 
collégiens, lycéens et étudiants !

Portrait d’élu - 3 questions à… Pauline Rivière
Adjointe au Maire déléguée à la petite enfance, enfance, jeunesse, école et vie scolaire.

GROUPE «ALLONS À L’ESSENTIEL» - Majorité municipale
Le 17 mai dernier, Agnès VERSEPUY a souhaité fêter les 15 ans du jumelage du Taillan –Médoc avec la Ville italienne de Castelnuovo-Berarden-
ga, en Toscane « siennoise », en présence de Messieurs Jean Paul GUITTON et Simone BROGI, les deux  Maires à l’initiative du jumelage et 
cosignataires de l’acte le 2 juin 2000. Monsieur BROGI représentait le nouveau Maire de Castelnuovo-Berardenga, Monsieur Fabrizio NEPI, 
empêché.
Au moment où l’Union Européenne doit faire face aux problèmes parmi les plus graves depuis sa création, il est important que les peuples se 
rencontrent, se parlent, échangent afin de trouver des solutions communes pour améliorer leur sort et sauvegarder tout ce qui les a unis depuis 
des décennies. C’est au niveau de la Commune que cette démarche a le plus de sens, défendre et réaffirmer l’idée d’une Europe protectrice telle 
que l’avaient voulue les Pères fondateurs.
C’est dans cette optique que Madame le Maire a souhaité, dès septembre 2014, que reprennent très activement les contacts entre les élus et les 
citoyens des deux municipalités. Car ce sont les citoyens qui par leur volonté de rapprochement écrivent cette histoire.
De nombreux chantiers vont être proposés par notre ville ; des expériences doivent être partagées : les politiques concernant la jeunesse, l’écono-
mie, les questions sociales, la sauvegarde du patrimoine architectural et du paysage. C’est ce thème, cher à Monsieur Simone BROGI, qui sera 
évoqué lors du Congrès sur l’Ecologie (dont il est le fondateur) auquel participera Madame le Maire, au cours d’une visite à l’invitation de son 
homologue, Monsieur Fabrizio NEPI. L’écologie se vit au quotidien, c’est l’engagement de chacun pour le bien-être du plus grand nombre, c’est 
le respect de l’autre dans son environnement, qui conduiront à l’amélioration de notre qualité de vie.
Là encore, l’échelon de proximité de la Commune est le garant de la réussite d’une telle démarche : il faut agir au plan «  local » avant de penser 
« global ».



Dans ce numéro 
retrouvez votre support  
de programmation 
culturelle pour les deux 
prochains mois.

AU PALIO


